
LE MOT DU MAIRE
Bonjour à toutes et tous,

Chacun peut constater que la crise sanitaire puis le 
choc économique consécutif à la guerre en Ukraine 
bouleversent, perturbent et créent des incertitudes pour 
votre vie quotidienne.

Malgré cela, il nous faut nous adapter à ces nouvelles 
situations.

Cela passe par la nécessité de porter toute attention à notre consommation 
énergétique. Au niveau de la commune, cela a conduit à modifier les horaires de 
l’éclairage public, à étudier les investissements à réaliser pour l’isolation de nos 
bâtiments et les modes de chauffage.

Comme chacun de vous, la commune constate l’inflation sur les achats, les 
services etc.

Dans le même temps, nous constatons des dégradations régulières de nos 
équipements publics (radar à CAER, abribus, dépôts sauvages de détritus...). 
J’en appelle au civisme et au respect des biens publics et condamne avec la plus 
grande fermeté ces incivilités.

Je souhaite que ces fêtes de Noël puissent permettent de partager les joies de 
la fraternité, de la vie familiale et de l’échange.

Au plaisir de vous retrouver pour la cérémonie des vœux, le 6 janvier 2023.

Bonnes fêtes de fin d’année.
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Agenda

Naissances
26/07/2022 DEHON Léo 
12/08/2022 LAÎNE Mattéo
19/09/2022 MENDES Asméra
20/09/2022  PEREIRA SUBTIL Elyas
25/10/2022  LAMBOY Maloë 
Décès
18/06/2022  PLAISANCE Hervé
11/07/2022 GOUIN Janine née RIBERT
27/09/2022  ROUSSEAU Kleber
20/11/2022 PETIT Anne-Marie née DUVAL
Mariages
18/06/2022  M. PARROT Kevin & Mme GONZALES Laura
23/07/2022  M. LAVILLONNIERE Christopher & M. MORIN Anthony
03/09/2022  M. PETIT Mickael & Mme DACOSTA Angélique
10/09/2022 M.COSSE Robert & Mme CORMONT Nicole

14 décembre 2022 : Ateliers de Noël                                                                            
Bibliothèque 14 h 30

6 janvier 2023 :  Vœux du maire 
Accueil des nouveaux arrivants 19 h salle des fêtes de Normanville

22 janvier 2023 : Théâtre                                                                                                                
Les Macajas : La diva du sofa, 15 h salle des fêtes de Normanville

19 mars 2023 : Repas des ainés
Une invitation avec coupon réponse sera adressée aux personnes 
concernées

8 avril 2023 : Chasse aux œufs 
Rendez-vous 11 h devant l’Escale 

15 avril 2023 : Concert Alto en fête 
par le conservatoire d’Evreux, Salle des Fêtes de Normanville 

24 juin 2023 : Fête de l’été

Eh bien non vous ne rêvez pas nous ne sommes pas en 
Alsace, mais bien à Normanville où une cigogne s’est 
posée en juin.
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Informations diverses
116-117

Est  votre numéro national gratuit, pour joindre un médecin généraliste, de garde 
en Normandie.

Le 116-117 ne sera pas accessible en journée, durant la semaine, puisqu’il 
n’a pas vocation à se substituer aux consultations assurées par votre médecin 
traitant. 
Vous pouvez composer ce numéro :

- Tous les soirs après 20 h 
- Le week-end à partir du samedi midi
- Et les jours fériés

En cas d’urgence vitale ou de doute sur la gravité de la situation, le 15 reste le 
numéro à composer

Violences conjugales
Le 39-19 est le numéro d’écoute national destiné aux femmes victimes de 
violences, à leur entourage, aux professionnels concernés. Appel anonyme et 
gratuit tous les jours
Cyber harcèlement
Le 30-18 est le numéro national gratuit, anonyme, confidentiel contre le cyber 
harcèlement et problèmes des jeunes sur internet et réseaux sociaux.
WIFI 
La commune dispose d’un WIFI gratuit SmartEvreux qui est le même que 
dans les principaux bâtiments publics d’Evreux, dans le centre-ville et sur les 
principales places d’Evreux. Ce réseau wifi couvre la salle des fêtes, le terrain 
de foot aux abords de la salle des fêtes, l’Escale et le kiosque. Cela permet de 
disposer d’un accès internet gratuit et anonyme
Email de contact
Une crue de l’Iton, une tempête, une alerte météo, un souci de ramassage 
scolaire, etc. …, vous souhaitez en être informé rapidement, la mairie 
peut alors vous communiquer tous ces renseignements par email.  
Si vous êtes intéressé, vous pouvez nous envoyer un email à l’adresse :  
secretaire@normanville.com comportant votre nom, votre adresse et votre 

email perso. Votre adresse email ne sera pas divulguée aux autres habitants, 
lors d’un envoi de notre part.
Nouveaux arrivants
Faites-vous connaitre à la mairie.
Feu de déchets
Par arrêté municipal en date du 16 mai 2006, il est interdit de faire du feu (déchets 
verts et autres) sur l’ensemble du territoire de la commune, et ce du 1er janvier 
au 31 décembre.
Bruit
Par arrêté préfectoral, le recours à des outils ou appareils bruyants susceptibles 
de gêner le voisinage est soumis à des horaires et à des jours d’utilisation. Sont 
soumis à ces horaires les engins à moteurs, de bricolage, l’entretien extérieur ou 
les jouets motorisés.
Les horaires à respecter sont les suivants :

- les jours ouvrables, de 8 h 30 à 19 h 30
- les samedis, de 9 h à 12 h et 14 h à 19 h
- les dimanches et jours fériés, de 10 h à12 h

D’une façon générale, pensez au bien-être de vos voisins et respectez le calme 
de notre belle campagne.
Stop pub
Des autocollants, avec la mention STOP PUB, sont à votre disposition à la mairie, 
si vous ne souhaitez pas de publicité dans votre boite aux lettres.
Stationnement
Si vous pouvez stationner chez vous, dans votre cour ou garage, faites-le afin de 
ne pas encombrer les trottoirs ou routes et permettre ainsi une circulation moins 
dangereuse.
Recommandation 
A cette période, où la nuit tombe de bonne heure, piétons, cyclistes, joggeurs 
doivent être équipés d’un gilet de sécurité fluorescent afin d’être vus sur la route

Le PST a proposé en juin des activités sur la commune.

Une animation sur le city stade a réuni seulement 3 jeunes, probablement à 
cause de la chaleur. Au programme il y avait du tchouk ball, diabolo, frisbee, 
turnball, football américain, jeux de cartes, projet très varié.

Le jour de la sortie de l’école primaire le PST s’était installé à la sortie de 
l’école pour proposer des jeux en famille. La fresque tendue entre 2 arbres, 
que l’on décore avec des bombes de peinture remporte toujours du succès. 
Les parents d’élèves élus vendaient des boissons et gâteaux au profit de la 
coopérative scolaire.

Une autre date était proposée sur le city stade pendant les vacances, mais 
cette fois-ci il pleuvait et personne n’avait fait le déplacement.

Animation PST CAP NORD EST
 

Raccordement au Réseau
Une première tranche de travaux du réseau d’assainissement collectif, sur 
le secteur de CAER, a été réalisée en 2020.

Ce réseau desservant 185 logements, dont le coût est de 3 527 000 € HT, 
a consisté en la création des canalisations, des postes de refoulement sur 
le domaine public.

A la suite, à compter de la lettre reçue par les habitants desservis, pour 
les personnes ayant choisi de réaliser par eux-mêmes les travaux de 
raccordement, entre leur habitation et le domaine public, ils doivent se 
raccorder dans un délai maximal de 2 ans.

Pour les habitants ayant indiqué être intéressés pour une opération 
groupée, une réunion a eu lieu le 13 octobre 2022 à la salle des fêtes.

L’EPN a pris en charge les frais d’étude de cette opération et a lancé un 
appel d’offres pour les travaux de raccordement.

Pour chaque habitation, un devis estimatif a été établi et fourni. Ce devis 
mentionne le montant possible de participation de l’Agence de l’Eau.

Le raccordement en opération groupée repose sur le volontariat, mais 
nécessite pour l’obtention des aides, un minimum de 80 % de volontaires.

La réalisation des travaux sera effectuée par des entreprises qualifiées, 
avec un contrôle des installations, sous charte de qualité.

Vu les montants possibles de subventions, nous souhaitons vivement 
que le pourcentage de 80 % de volontaires puisse être atteint, permettant 
de bénéficier de travaux de qualité et un financement subventionné par 
l’Agence de l’Eau.

Ces opérations ont dû être conduites dans d’autres communes, alors, cela 
doit être possible à Normanville 

Assainissement CAER

Emploi et Services
Le 56 « voustendlamain » sera sur Normanville aux dates suivantes en 2023, 
les mardis matin : 17 janvier, 14 février, 14 mars, 11 avril, 9 mai, 6 juin, 4 juillet, 
1er août, 29 août, 26 septembre, 24 octobre, 21 novembre, 19 décembre.

Contact Bus 56 France Services : 06 24 72 53 12 de 9 h à 12 h et de 14 h à 
17 h

evreuxportesdenormandie.fr - evreuxnormandieemploi.fr
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La commune de Normanville organise un concours photo ayant pour 
thème : « la faune sauvage de Normanville ».
Celui-ci est réservé pour les habitants de la commune et uniquement 
des photos d’amateurs.
3 photos maximum par participant. Photos à envoyer à l’adresse mail : 
secretaire@normanville.com, avant le 3 mai
Il y aura 2 catégories de concours une pour les – de 16 ans et une pour 
les + de 16 ans.
Les photos seront exposées du 15 mai au 21 juin 2023, à la bibliothèque 
où le public pourra voter
Les prix seront remis le jour de la fête de l’été.

Résultat du concours 2022 sur le thème
 « l’arbre témoin des saisons »
Catégorie +16 ans                                                                                                                                              
Prix de la municipalité : Nathalie Dehove                                                                                                     
Prix du public : Alban Collas
Catégorie -16 ans                                                                                                                                    
Prix de la municipalité : Noa Pruvost                                                                                                   
Prix du public Léony Mondin Lourette

Concours Photo

Association Accueil Service
 

Ateliers
La commune souhaite organiser des ateliers ou des conférences sur 
différents sujets tels que l’art floral, la pâtisserie, la cuisine, le jardinage... 

La fréquence serait trimestrielle. Ils se dérouleraient l’après-midi à la salle 
des fêtes. La commune prendrait en charge la prestation de l’intervenant 
et les participants paieraient les composants ou matières premières le cas 
échéant. 

Pour 2023, le premier au printemps 2023 sera un atelier de pâtisserie sur la 
fabrication de macarons

Afin de déterminer votre intérêt, sur cette proposition de la commune 
d’organisation d’ateliers et vous inscrire éventuellement au premier et faire 
des suggestions, nous vous invitons à compléter le formulaire en ligne 
accessible via ce QR CODE

Les Cheers’Lie
L’association les Cheers‘lie a été créée en juillet 2022.
Le cheerleading est un sport qui a pour but d’animer diverses manifestations 
publiques ou privées par la danse, les acrobaties et les chants.
Cela demande de la préparation physique, de la rigueur et de l’investissement.
Le cheerleading, comme tous les sports collectifs, est l’occasion de grandir 
parmi une équipe, de s’amuser et de créer de beaux souvenirs.
Nous pratiquons dans la salle des fêtes de Normanville les mercredis après-
midi.

*Small-pom : CE1-CE2 de 14 h 00 à 15 h 00
*Little-pom : CM1-CM2 de 15 h 10 à 16 h 10
*Teens-pom : Collège et Lycée de 16 h 20 à 17 h 20

Notre capitaine est diplômée d’Etat en tant qu’éducateur sportif afin d’encadrer 
au mieux vos enfants.
Cette dernière a dispensé des cours de cheerleading (pom-pom-girls) dans 
l’association Cheerlead’Eure à Gisors de 2015 à 2022.
Tout notre équipe a hâte de présenter les premières animations.
Des contrats pour des défilés sont déjà en prévision.
Pour toutes informations, contactez : 
Mme Aurélie BARBIER au : 
- Par sms : 06.12.83.46.93
- Sur le site : https://sportbienetreab.wixsite.com/cheerslie

- Par mail : sport.bien.etre.a.b@gmail.com

Taxe aménagement
Lors de travaux de constructions d’habitations, 
d’agrandissement, de piscines, garages, abris 
de jardins, une taxe d’aménagement est due.
Elle est à payer, suite à une autorisation d’ur-
banisme (permis de construire, déclaration 
préalable de travaux).
Elle est également due en cas de construc-
tions ou d’aménagement, sans autorisation ou 
en infraction à l’autorisation accordée.
La part communale de la taxe d’aménagement sert à financer les  
équipements publics de la commune.
Son taux était fixé jusqu’au 31 décembre 2022 à 3 %, pour cette part  
communale.
À la suite d’une réforme législative, il est obligatoire qu’une partie de cette 
taxe soit reversée à l’Etablissement Public de Coopération Intercommu-
nale, pour nous l’EPN. Après une concertation des maires de l’EPN et à un 
vote du Conseil Communautaire, la totalité de la taxe communale dans les 
zones d’activités équipées par l’EPN est reversée à l’EPN (cas de la zone 
des Surettes à CAER) et 20 % est reversé pour les autres zones.
Compte tenu des équipements communaux importants et de leurs néces-
saires mises à jour et rénovations (isolation, gros entretien, réduction de 
la consommation énergétique…), le conseil municipal a voté un taux de  
5 % pour la part communale de la taxe d’aménagement à compter du  
1er janvier 2023.
A ce taux communal, il faut ajouter la part départementale fixée à 2.50 % 
pour l’Eure.
Préalablement au dépôt d’une demande d’urbanisme, nous vous invitons 
à réaliser sur Internet une simulation du calcul de cette taxe.



4

A la médiathèque de Normanville : 

Bravo aux gagnants du concours photo sur le thème 
l’arbre, témoin des saisons, organisé par la mairie. 
Les photos des lauréats ont été exposées dans la 
bibliothèque à partir du 25 juin !

La saison s’est terminée avec les estivales en juillet 
pour les tout-petits en collaboration avec le Relais 
Petite Enfance (RPE) de Gravigny. Participation 
avec le raconte-tapis® « Le P’tit bonhomme des 
bois » et la mise à disposition de livres adaptés.

La rentrée a débuté avec la reprise du club de lecture et les après-midis scrabble 
du vendredi (ouvert à tous, vous pouvez nous rejoindre et vous inscrire en cours 
d’année). Et Emmeline Puvilland, la nouvelle bibliothécaire, a rejoint avec grand 
plaisir le reste de l’équipe !

Le 28 octobre, pour s’amuser sur le thème d’Halloween les enfants se sont 
déguisés puis ont participé à des jeux, avant de chanter et d’écouter le conte 
« Hip ! Hip ! Hip ! Sorcière ! » à la bibliothèque. Bien sûr des distributions de 
bonbons étaient de la partie et même une soupe de sorcière !

Date à retenir : mercredi 14 décembre à 14 h 30 : ateliers de Noël pour les 
enfants de 4 à 10 ans. Jolies cartes, suspensions pour le sapin et jeux sont 
prévus. 

Nous prévoyons une soirée Apéro-contes pour adultes en début d’année (date à 
venir), et notre participation à la semaine de la Petite enfance au mois de mars.

Fermeture pendant les vacances scolaires de Noël du 26 décembre au 

1er janvier. Réouverture au public le 3 janvier.

Informations utiles :

La bibliothèque est ouverte à tous gratuitement :
Mardi :  14 h à 18 h
Mercredi : 14 h à 19 h
Vendredi : 15 h à 19 h (scrabble tous les vendredis à 15 h)

Samedi : 10 h à 12 h

Notre site : https://bibliotheque.normanville.fr. Il vous permet de gérer 
votre compte lecteur et d’effectuer des recherches dans le catalogue. Pour les 
nouveaux adhérents un mail avec vos identifiants vous est envoyé directement, 
pour les autres il vous suffit d’aller dans l’onglet « Mon compte » puis de cliquer 
sur mot de passe oublié.                                                                                        

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à me contacter : Emmeline Puvilland

bibliotheque.normanville@orange.fr - Tél : 02 32 34 54 49

ARRIVÉE D’EMMELINE PUVILLAND 

Emmeline a pris ses fonctions fin août 

Elle a travaillé précédemment dans des bibliothèques 
aux alentours. Elle souhaite travailler dans la continuité 
de Laure, elle a déjà dirigé un club de lecture courant 
septembre et animé Halloween. Des ateliers de Noël 
sont à son programme.

Nous lui souhaitons la bienvenue.

DEPART DE LAURE FORTRYE

Laure est arrivée à Normanville en 2015. Après 
7 années passées parmi nous, elle nous quitte 
pour suivre son conjoint dans une autre région.

Nous garderons d’elle ses connaissances 
littéraires, son sourire et sa bonne humeur.

Pour son départ le directeur de la médiathèque 
départementale de l’Eure, le maire, des 
adjoints, le personnel communal et des lecteurs 
ont tenu à la remercier et lui dire au revoir.

Nous lui souhaitons bon vent pour la suite.

Bibliothèque

Depuis le 1er janvier 2014, toute carte d’identité de personne majeure, délivrée à 
compter du 1er janvier 2004 est valable 15 ans.- Passeport biométrique et carte 
d’identité

La mairie de Normanville n’est pas équipée de station biométrique.

Recensement militaire. 

J’ai 16 ans, je me fais recenser auprès de ma mairie entre le jour de mes 16 ans 
et le dernier jour du 3ème mois qui suit celui de mon anniversaire.

Les jeunes devenus Français entre 16 et 25 ans doivent se faire recenser dans 
le mois qui suit la date de l’acquisition de la nationalité française.  

Pièces à fournir : pièce d’identité justifiant de la nationalité française (CNI ou 
passeport), un livret de famille à jour, un justificatif de domicile. Cette formalité 
est obligatoire pour se présenter aux concours et examens publics.

Demande d’acte d’état civil

Attention, le service d’état civil de la mairie ne peut fournir des actes d’état civil 
seulement si ces derniers ont été établis à Normanville. Pour obtenir un acte, 
faire une demande écrite. 

- Acte de naissance : préciser nom, prénom et date de naissance de la 
personne concernée, ainsi que sa filiation (noms-prénoms des parents).                                                                          
- Acte de mariage : préciser nom et prénoms des époux ainsi que la date de 
mariage. 

- Acte de décès préciser nom du défunt et date de décès, toute personne est 
autorisée à demander un acte de décès.

L’accès à un acte de naissance est plus ou moins libre selon le type de document 
demandé et la qualité du demandeur.

Copie intégrale ou extrait avec filiation.

La personne concernée par l’acte (être majeur), son représentant légal ou son 
conjoint, ses ascendants, descendants, certains professionnels lorsqu’un texte 

les y autorise (avocats pour le compte de leur client 
par exemple).

- Inscription sur les listes électorales

Vous pouvez vous inscrire via le site service-public.fr

Pièces à fournir : Carte d’identité en cours de validité, 
justificatif de domicile récent Cerfa 12669*02. 
Dossier à déposer avant le 31 décembre de l’année 
en cours pour une prise en compte l’année N+1                                                                                                      
Vote par procuration pour les élections, formulaire de 
procuration à déposer à la gendarmerie de Louviers 
ou au commissariat de police d’Evreux.

Vous pouvez consulter service public.fr :  

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1604.xhtml 

- Demande de certificat d’immatriculation

Depuis novembre 2017, les demandes de 
certificat d’immatriculation, anciennement 
appelées carte grise se font uniquement en 
ligne, il est possible de les faire via le site de 
l’ANTS : 

https://immatriculation.ants.gouv.fr, auprès 
des garagistes agréés par la préfecture. 
Attention aux sites frauduleux

Démarches administratives
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Depuis plusieurs années la commune s’est engagée à 
faire des économies d’énergie avec la programmation de la  
coupure de l’éclairage public.
Ainsi avec la planification mise en place, depuis plusieurs 
années le temps d’allumage est passé de 4100 heures de 
fonctionnement à 1580 heures.
La hausse du coût de l’énergie (la commune ne bénéficiant 
pas du boulier tarifaire) a amené le conseil municipal à  
modifier les horaires de l’allumage de l’éclairage public, afin 
de faire une économie de 22% de l’électricité consommée.
Voici la nouvelle programmation de la coupure nocturne et 
estivale de l’éclairage public :

Sobriété énergétique éclairage public

Gardes particuliers

Croisière sur la Seine

Le 31 mai, des adhérents ont profité d’une journée sur la Seine à Paris.  Départ très tôt le matin pour 
une arrivée à 9 h sur l’île de la Cité. Puis embarquement, le temps ensoleillé nous a permis de rester 
sur le pont et d’admirer davantage les célèbres monuments, le Parc Citroën puis les Hauts de Seine 
avec l’île St Germain, l’île Seguin, le parc St Cloud, le bois de Boulogne, l’écluse de Suresnes, l’île  
de Puteaux et l’île de la Jatte. Ensuite découverte du Pont de Gennevilliers, second port fluvial euro-
péen ; continuation dans les Yvelines avec l’île St Martin ou l’île fleurie.
Déjeuner sur le bateau et retour vers Paris avec un musicien à bord qui anima le parcours et enfin 
retour à Evreux.

Pique-nique
Le 27 juin un pique-nique au bord des étangs de Fontaine Heudebourg rassembla un bon nombre 
d’adhérents dans une ambiance conviviale.
Le 18 septembre : 1er vide-dressing
De nombreux vendeurs s’étaient inscrits, la salle des fêtes étant complète certains se sont  
installés dehors ; à déplorer pour certains le manque de visiteurs et donc d’acheteurs.
Quelques améliorations pour l’an prochain sont retenues.
Spectacle cabaret
Le 12 Octobre, à Beaumont le Roger, 12 adhérents (nombre de places limité) ont pu assister à un 
spectacle cabaret « petites folies » composé de 7 professionnels, très bel après-midi.
Jeux
Durant tout l’été de nombreux adhérents se sont retrouvés le lundi afin de jouer aux cartes ou autres ; en 
effet peu sont partis en vacances
Manifestations à venir :
- Le dimanche 27 novembre aura lieu notre loto
- Le dimanche 22 janvier : à 15 h, à la salle des fêtes, la troupe 
  « les Macajas » de Louviers (dont la présidente et actrice Jacqueline, l’une de nos adhérentes),    
  joueront leur pièce «  la diva du sofa » 
- Le samedi 25 février 2023 : nous vous proposons une sortie à Paris au cirque d’hiver  
  Bouglione-départ de Normanville vers 11 h 45 en car, représentation à 14 h puis retour prix :  
  70 € place en 1ere catégorie plus transport 
Réservation au 02 32 34 73 82

Club bien-être et amitié

Depuis quelques mois déjà, l’agglomération Évreux Portes 
de Normandie travaille sur la mise en place d’un service 
de garde particulier qui interviendrait sur les communes qui 
auraient montré un intérêt pour ce service.
Sans se substituer à la police nationale ou à la gendarmerie, 
le garde particulier assurera une surveillance et une inter-
vention, à la demande des élus, sur des bâtiments publics 
et des lieux ouverts au public comme les forêts ou les bords 
de l’Iton. Il disposera d’un pouvoir de verbalisation.
Par exemple, ce service pourrait intervenir en cas de dé-
clenchement d’une alarme dans un bâtiment public ou lors 
de dépôts sauvages sur territoire communal.
Les élus municipaux ont montré leur intérêt pour ce projet, 
qui renforcerait la sécurité dans la commune et les aiderait 
dans leurs interventions sur des problématiques d’incivili-
tés, et ont délibéré pour adhérer à ce service.
Les gardes particuliers seront des agents titulaires ou 
contractuels d’Evreux Portes de Normandie et seront mis 
en commun avec les municipalités membres. Dans un pre-
mier temps, l’effectif sera de huit temps pleins. 
Concernant la facturation de ce service, elle sera à la pres-
tation, en fonction du temps passé suivant les taux horaires 
suivants :
 • Le garde particulier : 25,06 € 
 • Le véhicule de transport : 5,59 € 

Il est prévu que ce service démarre en fin d’année 2022.

Enquete sur la mobilité et le covoiturage à Normanville

Vous êtes nombreux à travailler sur Paris et à y aller en train. De même, des parents conduisent tous 
les jours leurs collégiens ou lycéens dans les établissements d’Evreux ou Gravigny. Il arrive aussi que 
plusieurs personnes travaillent dans la même entreprise ou le même secteur géographique. 
Compte tenu de l’évolution des coûts des carburants et pour limiter notre empreinte carbone, nous 
souhaitons recenser ces situations et étudier la mise en place d’un système local de covoiturage, au 
niveau de la commune pour ces déplacements mais aussi pour d’autres. 
Pour ce faire nous avons créé un formulaire en ligne que nous invitons à remplir, avant 
le 15 janvier 2023, afin de nous permettre de faire cette étude et revenir vers vous 
Voici le lien vers ce formulaire : 

JOUR Extinction Allumage
Lundi/Mardi 22 h 30 6 h 00

Mardi/Mercredi 22 h 30 6 h 00
Mercredi/Jeudi 22 h 30 6 h 00
Jeudi/Vendredi 22 h 30 6 h 00

Vendredi /Samedi 22 h 30 6 h 00
Samedi/Dimanche 22 h 30 7 h 00
Dimanche/Lundi 22 h 30 6 h 00

Gym vitalité Normanville
La nouvelle saison 2022/2023 a repris le 12 sep-
tembre 2022, avec un nouveau cours en exté-
rieur le mardi de 14 h à 15 h, animé par Marion 
« marche nordique, renforcement musculaires et 
étirements dans la nature ».
Nous avons depuis le début de cette nouvelle saison, 6 cours par semaine dispensés par deux ani-
matrices Marion et Virginie.
Le nombre de licenciés est à ce jour de 111.
Nous remercions nos fidèles licenciés qui sont au nombre de 75 cette année, mais également nos  
36 nouveaux inscrits qui nous permettent d’assurer la pérennité de notre association.
Merci également à nos deux animatrices, pour la qualité de leurs cours, qui attirent chaque année de 
nouveaux licenciés dans notre association.
Il nous reste quelques places dans certains cours, n’hésitez pas à nous contacter :

gymvitalitenormanville27@gmail.com 

Programme 
exceptionnel

Date

Fermeture EP du 15/04 au 31/08

Repas de quartier
Le repas de quartier des Friches Maubert /Reinettes 
s’est déroulé le samedi 18 juin dans le passage de  
l’Allée Fleurie. Ces repas, organisés chaque année depuis 
1998, n’avaient pu avoir lieu depuis 3 ans en raison du 
Covid, ont donc repris pour la plus grande satisfaction des  
participants.



Vie scolaire
Kermesse : 25 juin
Nos chers enfants étaient fiers de présenter leur 
spectacle de fin d’année à leur famille, sur le 
thème des musiques de films. Pour finir ils sont  
allés chercher un parent ou ami pour un flash mob. 
Bravo aux maitresses pour ces beaux tableaux et 
costumes. La pluie n’avait arrêté ni les élèves, ni 
les parents.
Ensuite ils ont pu profiter des stands et gagner 
des lots, se restaurer avec les merguez, chipola-
tas et gâteaux que les parents vendaient au profit 
de la coopérative scolaire.

Rentrée des classes 2022/2023 la rentrée  
scolaire s’est bien passée avec beaucoup de 
petits, une vingtaine. L’effectif de l’école de  
132 élèves se décompose comme suit :
Côté maternelle :  
PS : 21 élèves- MS : 15 élèves- GS 17 élèves 
Côté primaire : CP : 20 élèves- CE1 : 16 élèves- 
CE2 : 14 élèves- CM1 : 14 élèves- CM2 : 15 élèves

Activités prévues : La sortie piscine est mainte-
nue à la base aérienne.
Le conservatoire serait intéressé d’intervenir en 
avril à l’école.
Naturellement Reuilly doit venir en maternelle, 
découverte de la nature.
Marie-Noëlle LE MEILLEUR participe  aux dévo-
reurs de livres. Elle a un projet sciences et jeu 
d’échec.Suivi de la route du rhum dans la classe 
de Camille REBILLARD.La kermesse de fin d’an-
née aura pour thème les années 80.

Marathon : 
Le 2ème Marathon Collaboratif a eu lieu le  
samedi 15 octobre sur le stade de Normanville.
Les enfants ont réalisé 42,280 km, la distance 
d’un marathon est de 42,195 km. Les courageux 
coureurs ont affronté une météo un peu médiocre. 

Cette année chaque coureur pouvait faire un don 
pour une association. Isabelle des Blouses Roses 
est venue nous encourager les dons s’élèvent à 
205 €. Merci aux coureurs et aux parents !                                                  

                                                                                        

Les délégués de l’école
Nous sommes allés en mairie le jeudi 6 octobre 
voter pour les délégués de l’école.
Ont été élus en CM2 Thomas et Naïa, en Cm1/ 
CE2 Romane et Maël, en CE1 Noa et Léana et en 
CP Maggie et Lya.

 
Cantine scolaire

En début de l’année 2022, le prestataire de la fourniture des repas, CONVIVIO nous a fait part d’une 
augmentation des tarifs, non prévue au contrat.

De plus, nous avons constaté que celui-ci ne respectait pas les nouvelles dispositions de la Loi EGALIM en 
vigueur depuis le 1er janvier 2022, avec au moins 50 %de produits de qualité et durable et dont au moins 20% 
de produits BIO.

Aussi, nous nous sommes mis en recherche de nouveaux prestataires.

Nous avons pris le contact de COTE RESTAURATION, entreprise locale, engagée sur le développement 
durable avec une démarche respectant la loi EGALIM et vers le zéro gaspillage.

Cette entreprise travaille avec des acteurs locaux pour la fourniture des approvisionnements 

La mise en place de la loi EGALIM, l’augmentation des prix des denrées 
alimentaires nous ont conduits à augmenter le prix des repas, en prenant en 
compte le coût supporté par les usagers, mais également les coûts supportés par 
la commune.

Une concertation avec l’entreprise COTE RESTAURATION a été mise en place 
pour l’ajustement du service, la qualité et la composition des repas.
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Les Racines :  
19 novembre 2022

Pour la 2ème année consécutive, la commune veut 
maintenir un lien avec les élèves, qui ont fait leur 
entrée en 6ème cette année, en plantant un arbre 
sur l’Arboretum. Cette manifestation est appelée  
« Les Racines ».

Mr Le Maire a expliqué que c’est un point d’attache 
à Normanville pour les enfants, même s’ils ne sont 
pas nés dans la commune. Lorsqu’ils reviendront 
ici, ils se souviendront qu’ils ont un arbre. Et 
c’est dans l’ère du temps de planter un arbre. 
Celui choisi cette année est un noyer donné par  
Mr Collas que nous remercions.
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vvvFoot ESN
1) SAISON 2022-2023
Voilà déjà quelques semaines que la saison 
2022-2023 a repris et l’on peut en tirer quelques 
enseignements. Le nombre de licenciés reste 
élevé, près de 370 au moment où ces mots sont 
écrits, avec les arrivées qui se feront dans les 
prochaines semaines on atteindra un chiffre 
record cette saison. Cela est dû à plusieurs 
facteurs, d’une part le développement du foot 
féminin chez les jeunes qui nous amène à avoir 
plus de filles, plus de catégories féminines en 
compétitions et d’autre part, le fait que le club 
ait plusieurs équipes en ligue, notamment chez 
les jeunes, est aussi un facteur d’attrait.
L’organisation de l’encadrement de tous ces 
jeunes et adultes demande des ressources hu-
maines qui pour l’essentiel sont des bénévoles. 
Il nous faut remercier toutes les personnes, 
éducateurs, dirigeant(e)s qui contribuent à la 
bonne marche du club.  Il faut aussi organiser 
les entrainements sur les espaces disponibles, 
ce qui n’est pas toujours facile surtout en hiver. 
Beaucoup de travail et d’énergie pour faire fonc-
tionner le club mais de la satisfaction lorsque 
les résultats sont là.

Pour nous contacter l’ES NORMANVILLE : 
06 16 42 02 91 ou www.esnormanville.fr

2) SENIORS
Nos seniors A ont gagné leur place en régio-
nal 2. Un beau challenge à relever car le ni-
veau monte. Avec une ossature qui est restée 
la même, mais aussi des renforts, l’équipe va 
se battre pour se faire une place à ce niveau. 
Le groupe est relevé et homogène aussi les 
places seront chères en fin de saison. La coupe 
de France a permis un beau parcours, en ayant 
atteint le 5éme tour, éliminé de justesse au Havre, 
nos joueurs ont largement rempli le contrat.
Les seniors B en départemental 2 ont pour défi 
de se maintenir, l’effectif est de qualité pour  
atteindre cet objectif.
Les matinaux ont un effectif fourni et renouvelé. 
Après une saison difficile le plaisir et la qualité 
reviennent, les résultats suivent dans une belle 
ambiance.

3) JEUNES FILLES
U11F, U13F et Seniors féminines seront repré-
sentées sur les terrains de compétition cette 
saison. Une belle équipe U13F composée de 
jeunes filles qui jouent ensemble depuis un bon 
moment et qui peut nourrir de belles ambitions 
dans leur championnat. L’équipe des séniors 
féminines est en reconstruction avec beau-
coup de nouvelles. Il manque encore quelques 
joueuses pour avoir un effectif sécurisé et toutes 
les personnes intéressées par ce sport peuvent 
nous contacter.

4) U15 GARÇONS 
Il y a un gros effectif U15 cette année avec une 
équipe en régional 2 et une en départemental 
3. Le démarrage en R2 est un peu difficile, il 
faut travailler et progresser. En départemental  
3 l’objectif est de monter si possible.

5) U16 ET U18
Un effectif important dans cette catégorie. Les 
U16 en championnat de ligue vont se confronter 
à de belles équipes. Le niveau est intéressant, 
pour le moment les résultats sont corrects mais 
ne reflètent pas totalement la qualité du groupe. 
Avec le travail cela va venir.
Les U18 en départementale 2 ont pour objectif 
de monter. Il y a de la qualité dans le groupe, du 
travail, à suivre….

6) U13
3 équipes réparties, suite aux brassages, en 
compétition départemental divisions 2, 3 et 4. 
C’est un peu tôt pour fixer des objectifs dans 
ces catégories, la première phase permettra 
de mieux évaluer les effectifs et se position-
ner pour la suite. L’équipe 1, en départemen-
tal 2, est bien partie, reste à confirmer dans les 
matchs à venir. L’équipe 2 composée de U12 
uniquement doit progresser et trouver sa place. 
Quant à l’équipe 3, moins expérimentée, elle 
doit pouvoir s’exprimer en D4.

7) ECOLE DE FOOT
U7, U9 et U11 sont présents en nombre. 
C’est l’apprentissage du foot, du travail collectif, 
du développement des enfants.
Une belle assiduité aux entrainements, un bon 
comportement sur les plateaux de l’ensemble 
de nos jeunes.
Ce sont les générations futures qui se pré-
parent….
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Les Pitous de la Vallée
MERCREDIS DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE :
Les Pitous ont accueilli deux nouveaux animateurs et une directrice  
remplaçante pour composer son équipe d’animation. Après avoir fait 
connaissance avec les enfants, nous avons décidé de travailler autour du 
réaménagement des salles d’activités.
La salle des moyens a accueilli de nouveaux coins de jeux : un coin lecture 
avec une fusée géante coloriée par le groupe des grands ; celle-ci permet 
de se mettre au calme pour lire des livres ou se reposer.  Un coin de jeux 
avec des poupées et des voitures a également été ajouté. 
Un projet d’autofinancement a débuté avec le groupe des grands. Le but 
est de financer l’aménagement de leur salle. Ils sont allés à la rencontre 
des habitants de Normanville pour faire de la vente de bougies et de 
gâteaux, l’occasion également de déposer des flyers aux habitants pour 
communiquer sur notre évènement d’Halloween.
Nous avons également mis en place des temps de cohésion chaque  
mercredi matin, à 9 heures avec tous les groupes 
d’enfants. Ces temps permettent de se dire bonjour 
et de mettre en place un rituel avant de séparer les 
groupes sur les activités.  Ils permettent également 
aux frères et sœurs de se quitter en douceur. Le 
temps de cohésion est mené par un animateur dif-
férent chaque semaine, celui-ci propose un chant, 
un jeu ou encore un réveil sportif. Un petit déjeuner 
participatif a été proposé début octobre, les anima-
teurs ont accueilli les enfants avec des pancakes 
et les familles ont ramené des brioches, des jus de 
fruits et des gâteaux.  

VACANCES D’AUTOMNE :
Pendant les vacances, l’automne et Halloween étaient à l’honneur. 
Nous avons pu faire différentes activités autour de ces thèmes. 2 veil-
lées ont été proposées : l’une réservée aux 3/5 ans où les enfants ont pu  
découvrir avec émerveillement une jolie cabane à dodo et une bonne tarti-
flette ; l’autre pour les 6/10 ans, où nous avons revisité la célèbre émission 
« Vendredi tout est permis » avec une formidable raclette. Mais aussi, 
des intervenants (Tony, intervenant sportif et Jenny, intervenante Yoga), 
des grands jeux menés par nos stagiaires BAFA (Jeu de l’Oie-lloween et 
Escape Game), une sortie « chasse aux trésors » proposée par la Ville 

d’Evreux à la serre tropicale ou encore une sortie intercentre à la patinoire 
de Louviers. 

                                                                                                                    
Enfin, lors de notre journée Halloween du lundi 31 octobre nous nous 
sommes déguisés et maquillés pour partir à la chasse aux bonbons, chez 
les habitants de Normanville. Nous avons été très bien accueillis et nous 
sommes rentrés avec plein de bonbons à partager.  A partir de 16 heures, 
nous avons ouvert le centre des Pitous aux familles et habitants de Nor-
manville pour venir partager des activités autour d’Halloween (un grand 
rallye photo dans le village, un atelier maquillage, une activité manuelle 
et des boîtes mystères à toucher). 18 familles sont venues partager ce 
moment avec nous, ainsi que 24 enfants. Aux alentours de 19 heures 
nous avons partagé un repas avec 8 familles qui se sont inscrites à notre 
boom d’Halloween. Des jeux d’inclusion, des jeux musicaux et de la danse 
étaient au rendez-vous. Un moment apprécié par l’équipe d’animation et 
les familles.                                       

                           
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
M. Messein François           
ASSOCIATION PST CAP NORD EST- ANTENNE ACM 
« Les pitous de la vallée »
L’Escale, 6 rue du Robichon - 27930 Normanville                                                                                                
06.85.79.40.30 – pitousdelavallée@orange.fr
www.pitousdelavallée.wixsite.com/site

C’est à St Germain des Angles, dans l’ancienne école que nous nous 
retrouvons pour des activités diverses dans un esprit de convivialité et 
de partage. Il y en a pour tous les goûts !
Des rendez-vous réguliers et des manifestations ponctuelles.
Chaque semaine :

Café couture et tricot le mercredi à partir de 14 heures 
(du matériel est à disposition)
Jeux de cartes le jeudi à partir de 14 heures

Tous les deux mois environ café lecture pour échanger sur nos im-
pressions de lecteurs (trices).
Le 8 octobre dernier une sortie matinale pour aller observer les oiseaux 
de nos côteaux a enthousiasmé une quinzaine de personnes.
Le 9 novembre le jardinage était à l’honneur : « Comment réussir ses 
plantations d’automne » avec l’intervention d’une spécialiste.
Pour les musiciens : il y a eu trois soirées « Jam session acoustique »
En 2022 nous avons organisé une expo-vente des travaux réalisés au 
café couture et un troc plantes qui ont contribué à faire connaître ce 
lieu.

Au printemps 2023 nous aurons un troc-plantes et un vide-dressing et 
en décembre notre expo-vente.

N’hésitez pas à laisser votre adresse mail à Julian (06 51 61 02 71) 
qui vous fera suivre toutes nos infos.
Vous pouvez également nous contacter au 
02 32 34 70 24 ou au 06 70 90 19 00

P’Tit Café de Pays
Comme le veut la tradition, 104 ans après l’armistice de 1918, la France 
commémore la fin de la première guerre mondiale.
A Normanville le nombre de personnes, assistant à cette cérémonie, 
croit d’année en année. Quelques élèves ont également participé et ont 
eu l’honneur de déposer deux gerbes, celle de la commune et celle du 
département.
Mr Le Maire Philippe Vivier a lu le texte de Mr Sébastien Lecornu,  
ministre des Armées et de Mme Patricia Mirallès, secrétaire d’Etat  
auprès du ministre des Armées, chargée des Anciens Combattants et 
de la Mémoire. Dans ce discours deux soldats morts pour la France au 
Mali ont été honorés et il a été rappelé que la guerre est de retour sur 
notre continent.
Le pot de l’amitié a clôturé cette cérémonie.

Commémoration du 11 novembre



SIEGE (Syndicat Intercommunal d’Electricité et Gaz de l’Eure) 

Deux chantiers en cours en novembre :
La tranche trois et quatre de la route de la vallée 
avec l’enfouissement des réseaux et le renouvel-
lement de l’éclairage public, pour la partie entre la 
rue de l’église et l’entrée du lotissement Cotillet et 
Pâquerettes et l’effacement de la ligne haute ten-
sion au-dessus des habitations, le chantier le plus 
important.
L’autre amélioration concerne la rue de l’Eglise 
avec le remplacement des lanternes défectueuses 
par des luminaires leds adaptables sur les poteaux 
existants.
Chantier programmé pour l’année 2023 : l’enfouissement de la rue de 
l’Abreuvoir, seul endroit de la commune avec du fil nu comme câblage 
électrique.

ECOLE
Les agents techniques assurent l’entretien et 
les petites réparations quotidiennes de l’en-
semble des bâtiments scolaires (plomberie, 
peinture câblage).
Les travaux de peinture ont été réalisés pen-
dant l’été pour le hall couvert de l’école pri-
maire, rendant l’espace plus accueillant. 
Des volets roulants photovoltaïques sont instal-
lés dans la classe 5 de la primaire ainsi que 
dans le dortoir de la maternelle.

Enfin l’installation d’un nouveau jeu pour la cour de la primaire plus 
adapté aux enfants, mise en place d’un jeu pour la cour de la mater-
nelle et redistribution des anciens jeux rénovés.

L’installation d’un nouvel espace de rangement à la cantine. 

CHEMINEMENT DOUX
La réalisation d’une voie en enrobé, 
entre la route de la Vallée et la rue 
du Stade est la première partie d’un 
projet plus global, afin de relier Caer 
à Normanville centre bourg. Il est pré-
vu une liaison entre l’arrêt de bus de 
Caer et la mairie ainsi qu’une liaison 
rue du Stade entre Caer et l’entrée du 
lotissement des Reinettes.

PLANTATION ET CADRE DE VIE
Chaque année sur l’arborétum un arbre est planté avec les élèves qui 
quittent l’école de Normanville pour le collège.
Avant la fin de l’année le tilleul envahi de gui sera abattu (à l’entrée du 
lotissement Château Pécheurs côté rue du Robichon). Sur cet espace 
vert il sera replanté deux liquidambars afin de préserver notre cadre 
de vie.
Les berges de St Gaud n’ont pas été broyées cet été, afin de pré-
server la faune et la flore et ainsi limiter le réchauffement climatique.
Des bancs en béton seront installés, afin de pouvoir faire une pose le 
long du cheminement proche de la rivière, en remplacement des troncs 
d’arbre.

MAIRIE
Le remplacement du système de chauffage de la mairie ainsi qu’une 
meilleure isolation du bâtiment sont prévus dans le cadre de la  
rénovation énergétique.

Travaux Communaux
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Gestion d’Energie
Depuis l’automne 2021, nous avons entamé une démarche de gestion et opti-
misation de la consommation énergétique de nos bâtiments publics. 
Dans un premier temps, en octobre 2021, nous avons installé des capteurs 
de température, d’humidité, de CO2, et de bruit afin de mesurer et enregistrer 
ces différents paramètres. 
Au printemps 2022 nous avons fait appel au conseiller en énergie de  
l’agglomération pour qu’il nous accompagne dans notre démarche. Nous 
avons analysé nos factures d’électricité, d’eau et de carburant ainsi que les 
mesures relevées par nos capteurs. Toutes ces données nous ont permis de 
mettre en place un référentiel, à partir duquel nous pourrons évaluer l’effica-
cité des travaux et investissements que nous allons effectuer sur l’isolation 
mais aussi sur la régulation et la planification.
Fin juin 2022, nous avons demandé au Siege27 (Syndicat d’électricité de 
l’Eure) de faire une étude sur la mise en place d’une chaudière bois, pour la 
mairie en remplacement de la chaudière fuel qui date des années 70. Nous 
l’avons aussi sollicité pour étudier les aides de financement que nous pour-
rions obtenir et d’estimer les coûts de fonctionnement de ce nouveau mode 
de production de chaleur.
Nous avons également demandé au Siege27 d’étudier la possibilité de mettre 
en place des panneaux photovoltaïques sur le toit de l’Escale ou au sol.
En ce qui concerne l’Escale la réponse est négative compte tenu de la struc-
ture du bâtiment. Quant à la mise en place de panneaux photovoltaïques au 
sol, les contraintes imposées par le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires ne nous permettent pas, 
actuellement, d’envisager d’en installer.

En septembre nous avons décidé de réduire les horaires d’éclairage public 
(voir article sur le sujet dans ce journal).

En octobre nous avons contacté plusieurs entreprises de maintenance et 
d’entretien de chauffage (PAC) pour l’Escale, car celle qui avait installé le 
système de chaleur et de ventilation, avec qui nous travaillions depuis la 
construction du bâtiment, ne nous donnait plus satisfaction et la régulation 
du bâtiment était mauvaise. C’est ce que nous ont permis de constater les 
capteurs que nous avons installés.
Nous avons aussi demandé aux prestataires, contactés pour ce contrat, de 
nous proposer un devis pour réguler et piloter le chauffage du bâtiment, en 
fonction de l’occupation réelle du site et avoir la possibilité de définir au moins 
3 zones distinctes de régulation : 
 • Bibliothèque 
 • Salle des associations 
 • Centre de loisirs
 Compte tenu des délais d’approvisionnement de certains appareils, et des 
subventions que nous pourrions obtenir, ces travaux seront réalisés en début 
2023.

Sur 2023, nous envisageons bien sûr de poursuivre cette démarche. Nous 
allons améliorer l’isolation des murs de la mairie (les combles ont déjà été iso-
lées récemment) et installer en fin d’année, si financièrement c’est possible, 
le nouveau système de production de chaleur pour la mairie.
Avec l’aide du conseiller en énergie et en fonction des résultats que nous 
constaterons sur l’Escale, nous allons travailler sur l’école et sur la salle des 
fêtes.

À l’occasion de la rentrée, l’associa-
tion Lotus et Coquelicot propose à 
nouveau des cours de QI GONG à 
Normanville.
Le Qi Gong, un art ancestral chinois, 
une philosophie de vie et un mer-
veilleux outil psycho corporel...
-  D’abord pour entretenir son corps dans le respect de ses possibilités person-
nelles, accroître ses aptitudes par la pratique de mouvements doux, circulaires, 
fluides et lents rythmés par la respiration.
-  Ensuite, pour activer, rétablir une meilleure circulation de l’énergie dans les  
méridiens et l’équilibre yin/yang afin d’améliorer la santé, accroître l’immunité pour 
nous préserver des maladies et ralentir le vieillissement.
-  Enfin, pour renforcer l’esprit, se transformer, développer calme, bien-être et  
installer l’harmonie dans notre vie.
Un ambitieux travail auquel l’animatrice, Florence voudrait vous initier.
Dans la bonne humeur, les séances ont lieu chaque mardi soir (période scolaire) 
à la salle des fêtes de Normanville ou à l’extérieur dans le parc de l’arboretum 
quand le temps et le souhait des participants l’autorisent, de 18 h 30 à 20 h 00.
Tarif annuel cotisation et cours compris : 180 euros.
Pour plus de renseignements : 
lotusetcoquelicot@gmail.com ; 02 32 34 73 02 en laissant vos coordonnées 
sur le répondeur ou à la salle le mardi soir (possibilité de 2 cours d’essai).

Qi Gong



INCIVILITÉS

On constate toujours du vandalisme sur la commune :
Déchets non mis dans les poubelles, barbecue allumé malgré l’arrêté pré-
fectoral en période de sécheresse, panneau communal d’informations cas-
sé, canettes de bière jetées dans l’Iton…

Les irresponsables qui vandalisent le radar sont des inconscients, plusieurs 
accidents ont déjà eu lieu à cet endroit, il n’est pas là par hasard mais pour 
la sécurité de tous. Ce radar installé en juin a été brûlé en septembre et 
peint en octobre.

RESPECT D’AUTRUI, ATTEINTES À L’ENVIRONNEMENT

Nous vous rappelons que les jeux devant l’Escale sont 
réservés aux enfants de moins de 12 ans et on ne de-
vrait pas voir des adolescents les utiliser.

L’environnement constitue le Bien-Etre de la commune.

Nous constatons de plus en plus de dépôts sauvages aux 
abords des bennes de collecte de verre, mais aussi dans 
des chemins. Il est strictement interdit de déposer des détri-
tus sur l’espace public, y compris à proximité des containers 
à verre. Tout manquement sera soumis à poursuite. 
Depuis le 12 février 2020, le contrevenant est pas-
sible d’une amende d’un montant maximal de 15 000  
euros, sans nécessairement être mis préalablement 
en demeure de récupérer les déchets (article 95 de 
la loi n° 2020-105 du 10 février 2020, modifiant l’ar-
ticle L 541-3 du code de l’environnement.

De même il est totalement interdit de déposer des 
déchets verts sur l’espace public quelle qu’en soit la 
provenance (tonte, élagage…). Vous devez les 
mettre à la déchetterie prévue à cet effet. Enfin 
et conformément à l’article sur la réglementation 
sur les produits phytosanitaires, il est totalement 
interdit d’utiliser des produits chimiques sur l’es-
pace public.

ENTRETIEN ABORDS EXTÉRIEURS

L’entretien des trottoirs herbeux et des abords 
extérieurs jouxtant les terrains de vos maisons doit être effectué par vos 
soins.
Les trottoirs ne doivent pas gêner le passage des piétons, poussettes, per-
sonnes à mobilité réduite. Vos poubelles ne doivent être sorties que le jours 
du passage des éboueurs.

Vos haies doivent être taillées à l’aplomb du domaine public et la hauteur 
limitée à 2 mètres même moins à l’approche d’un carrefour ou virage pour 
la visibilité.

Incivilités et Citoyenneté
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BALADE CONTÉE : 11 JUIN 2022
Beau succès pour cette balade contée, sur le site 
des Berges de Saint Gaud qui se prêtait à cet évè-
nement.
Plusieurs personnes du relais du conte se sont re-
layées pour nous narrer des histoires telles la gre-
nouille à grosse bouche, le singe et le crocodile…. 
Grands et petits étaient attentifs. Un rafraîchisse-
ment offert par la municipalité clôturait ce moment 
d’évasion.

FÊTE DE L’ÉTÉ : SAMEDI 25 JUIN 2022
Journée bien remplie avec la kermesse 
de l’école le matin, fête de l’été l’après-
midi et en soirée. Tout le monde était 
content de se retrouver après ses deux 
années d’absence
Météo oblige, la balade en calèche et les 
tours de poney ont été annulés. Seuls les 
irréductibles ont participé au tournoi de 
pétanque.

En soirée, le temps a été plus clément et a permis de poursuivre les mani-
festations prévues, telles la remise des lots de la pétanque, du concours 
photo. Moment très convivial aussi l’apéritif. En intérieur et en extérieur les 
tables ont été mises pour le repas partagé. Chacun est allé faire cuire sa 
viande sur les barbecues mis à disposition pour cette occasion. Pendant ce 
temps, il était possible de répondre à un quizz, dont les questions concer-
naient la commune. La gagnante est repartie avec également un lot. Les 
adolescents ont profité de ce temps pour organiser des jeux

Le groupe Charly solo, composé d’un guitariste et d’un saxophoniste, ani-
mait cette soirée avec brio et enfin le feu d’artifice a été tiré.
Nous remercions Fabrice Mupavo et Valentin l’apprenti pour la préparation 
et rangement du matériel.
Nos remerciements également aux magasins Leclerc, Peugeot et Marc est 
Content pour leurs lots.

HALLOWEEN : VENDREDI 28 OCTOBRE 2022
Nos petits monstres et sorcières étaient venus en nombre pour cette soirée 
d’Halloween, organisée par la municipalité. Derrière la mairie une première 
épreuve les attendait, la course à l’araignée. La sorcière avec son chau-
dron épiait leur arrivée, à la bibliothèque décorée à cette occasion avec 
des objets réalisés par le centre de loisirs. Après un chant avec une reprise 
des paroles, Emmeline leur a conté une histoire et ils sont repartis pour de 
nouvelles épreuves avec une chasse aux fantômes (à l’aide de pistolets à 
eau) … Bien entendu il y avait des bonbons. Parents et enfants pouvaient 
goûter à la délicieuse soupe à la citrouille faite par Aurélia et aux sablés au 
parmesan de Claudine.
Merci aux organisateurs et au centre de loisirs.

Manifestations passées

Société de Pêche de Normanville
La saison de pêche sur l’Iton est fermée depuis le 18 septembre. 

Cette année nous avons effectué 12 lâchers de 60 Kg de truites arc en ciel 
et organisé 3 journées de nettoyage. La saison a été perturbée par une forte 
augmentation de la température de l’eau, dû au réchauffement climatique et 
cela modifie le comportement de certaines espèces, notamment les truites qui 
ne se nourrissent plus au-delà de 20°, la température de l’Iton est montée à 23° 

L’assemblée générale est prévue le 17 février 2023 à 18 h à la salle des 
associations et l’ouverture de la pêche le samedi 11 mars. 

L’adhésion est gratuite pour les habitants de Normanville de moins de 18 ans et 
les femmes, 35 € pour les étudiants et apprentis de plus de 18 ans, 60 € pour 
les adultes. 

Pour tout renseignement 

Tél : 06 11 32 46 04 ou par mail spnormanville@orange.fr
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Sécurité (Source SGDSN)

VIGIPIRATE
La préfecture nous rappelle l’existence de la plateforme de sensibilisation 
Vigipirate qui se veut être un outil pédagogique accessible au plus grand 
nombre. Cette plateforme est en ligne à l’adresse : plateforme vigipirate

DRONE

La préfecture souhaite également nous sensibiliser sur l’utilisation des 
drones qui est soumise à des règles et la prévention des actes malveillants 
nécessite quelques bonnes pratiques.

On ne doit pas :  
Survoler les personnes sauf pour des drones <250g

Voler au-dessus de l’espace public en agglomération sans autorisation 
préalable à la préfecture.

Perdre de vue son aéronef en vol 

Dépasser la hauteur maximale de 120 mètres

Voler à proximité des aéroports et aérodromes

Survoler les sites sensibles ou protégés

On doit : 
Respecter les conditions et restrictions applicables à la catégorie 
d’exploitation du drone. 

S’enregistrer en tant qu’exploitant d’UAS

Enregistrer le drone si celui-ci a une masse supérieure à 800 grammes

Se conformer à l’obligation de signalement électronique si le drone a une 
masse supérieure à 800 grammes.

Respecter les zones interdites de survol en consultant le site Géoportail 
de l’IGN.

Respecter la vie privée d’autrui.

Souscrire un contrat d’assurance prenant en compte l’activité.

Respecter la réglementation en matière d’interdiction de prise de vue 
aérienne (arrêté du 27 octobre 2017).

Consulter le site de la DGAC pour prendre connaissance de réglementation 
en vigueur, et retrouver tous les liens vers les sites utiles. 

Pendant un évènement
Privilégier le recours à un professionnel déclaré : https://alphatango.
aviation -civile.gouv.fr
Lors de la préparation de la manifestation organisée, on doit :

Inclure la menace drone dans le plan de sécurité et de secours 

Se rapprocher des services de la préfecture.

Etudier la mise en place des moyens de détection de drones.

Sensibiliser les agents de sûreté de la potentialité de la menace et des 
actions immédiates à déclencher (détection, alerte, réaction, compte-rendu)

Urbanisme
Nous rappelons quelques règles 
d’urbanisme :

Permis de Construire : 
Toutes constructions nouvelles, même 
sans fondation, de plus de 20 m² 
nécessitent le dépôt préalable d’un 
permis de construire.

Il en est ainsi des vérandas, des 
garages, cabanes, abris de jardin, 
serres.

Déclaration Préalable : 
Elle est exigée pour les travaux 
non soumis à permis de construire 
(constructions de moins de 20 m² et 
de plus de 5 m²).

Cela concerne également la création 
d’ouverture (portes, fenêtres, Velux), 
la modification de l’aspect extérieur.

La construction d’une piscine non 
couverte dont la superficie du bassin 
est supérieure à 10 m² et inférieure à 
100 m²

Les piscines hors-sol, installées moins 
de 3 mois ne sont pas soumises à 
déclaration préalable.
La création de murs, la pose 
d’installation photovoltaïques sont 
soumises à déclaration préalable.

Vous trouverez sur Internet, les 
différents documents administratifs 
pour établir ces formalités.
Nous vous conseillons de consulter le 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
de l’EPN, régissant les règles 
d’urbanisme de notre commune, 
disponible sur le site internet. Il vous 
faut également rechercher la zone de 
votre habitation et examiner les règles 
applicables à votre zonage.

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Eure, Mme Isabelle 
DORLIAT-POUZET a souhaité rencontrer les élus de la Commune le 
mardi 16 août 2022 à la mairie, dans le but de mieux connaître notre 
commune et nos sujets de préoccupations.

Après une rapide présentation de la commune, nous avons abordé ces 
points

• Sortie Voie Rapide CAER

Le soir, sur la plage horaire de 16 h à 19 h, la sortie de la voie rapide 
direction CAER est l’objet d’encombrements avec des véhicules 
stationnés à l’arrêt sur la voie rapide. L’Etat étudie les possibilités 
techniques pour la résolution de ce problème, risque d’accident, avec 
un flux amélioré et plus rapide au niveau du rondpoint. Nous souhaitons 
que rapidement les études aboutissent et que des travaux soient 
réalisés pour éviter des accidents.

• Mise en place du Radar à CAER

Ce radar, demandé de longue date, a pour objet de faire respecter la 
vitesse de 50 Km/h dans la traversée de CAER. Dès sa mise en place, 
nous avons pu constater la diminution de la vitesse.

Nous déplorons vivement une première dégradation par jet de peinture, 
puis sa destruction par incendie. Je rappelle que ce radar a été installé, 
suite à plusieurs accidents dans cette zone et a pour but de protéger 
des vies.

Le civisme et le respect des biens publics sont des valeurs fondamentales 
de notre société et j’espère que les enquêtes en cours permettront de 
retrouver les coupables.

• Constructions illégales

Nous avons dû dresser des procès-verbaux pour des constructions 
illégales ou non-respect de permis de construire.

Nous avons déploré la lenteur des procédures et les difficultés du 
respect des décisions de justice.

• Ancienne Voie SNCF (Evreux-Louviers) et voies vertes avec les projets 
départementaux et communaux de voies douces.

Ce sujet est l’objet de nos projets actuels.

Nous sommes opposés à toute réouverture d’une liaison ferroviaire entre 
Evreux et Louviers sur l’ancienne voie SNCF et souhaitons qu’enfin, un 
projet de voie verte EVREUX-LOUVIERS voit le jour et permettent une 
liaison sécurisée pour les vélos et piétons de Normanville vers Evreux.

• Rénovation énergétique

Nous avons exposé nos projets et nos questions sur les économies 
d’énergie, la rénovation énergétique des bâtiments et la production 
d’énergie photovoltaïque.

Visite secrétaire générale de la préfecture

La journée de la capsule du 1er octobre a attiré encore une fois beaucoup 
de monde de nombreux départements, le soleil était au rendez-vous.

La bonne humeur, la convivialité, l’amitié étaient présentes comme d’habitude.

Une quantité importante de bouchons de liège a été remise à l’association de la 
chaine du liège.

Nous vous rappelons que tous les premiers 
jeudis du mois les placomusel’eure se 
réunissent dans la salle des fêtes de 
Normanville à partir de 14 heures pour 
des échanges, nous sommes de plus en 
plus nombreux à participer à cet après-
midi.                                                  

Contact : 06 87 16 45

ou www.placomuseleure.fr                                                                         

PLACOMUSEL’EURE



Lundi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h30
Mardi : 8h30 - 12h30
Mercredi : 8h30 - 12h30
Vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30
2 samedis par mois 9h00-12h00
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Changement de numérotation des lignes commerciales depuis le  
1er septembre 2022.
Depuis le 1er janvier 2020, les lignes de cars (hors transports urbains) qui 
sillonnent la Normandie sont réunies sous une seule bannière : NOMAD, le 
réseau de mobilité de la Région Normandie.

Après l’habillage de tous les véhicules aux couleurs Nomad (progressivement 
suivi par l’habillage des points d’arrêt, abris voyageurs, fiches horaires…, 
l’étape suivante est l’adoption depuis le 1er septembre 2022 d’une nouvelle 
numérotation de lignes commerciales pour éliminer les doublons de lignes 
à l’échelle de la Normandie, pour gagner en clarté et en cohérence.

Une carte interactive disponible aide les usagers à repérer d’un seul 
coup d’œil le nouveau numéro de leur ligne habituelle. A noter : seule la 
numérotation évolue, le reste ne change pas. Vous trouverez cette carte 
sur le lien : nomad cartes et itinéraires.

Pour toute question, vous pouvez contacter le service Nomad Car par mail : 
nomad-car@normandir.fr ou par téléphone au 02.22.55.00.10

Transurbain : aides
Nous vous rappelons que la commune prend à sa charge 50% des 
abonnements annuels pour transurbain, déduction faite des autres 
participations, pour l’année 2022/2023.

Le bénéficiaire devra remplir un formulaire de remboursement et fournir 
des justificatifs (domicile et facture annuelle).

Pour tous renseignements concernant Transurbain :
https : www.transurbain.com 

Transports Nuit des étoiles : 23 juillet
Habituellement organisée tous les débuts d’Août, la nuit des étoiles 
2022 a été avancée cette année au samedi 23 Juillet. Et c’est sous un 
ciel dégagé propice à l’observation que la municipalité a organisé sa 
15e édition de la Nuit des Etoiles sur l’Arborétum de la commune.

Cette manifestation comportait 2 temps forts :
A 21 h, la très attendue randonnée contée aux étoiles sur les berges, 
animée par les bénévoles du Relais du Conte de Cierrey. Environ, une 
soixantaine de personnes ravies a suivi les conteuses et écouté les 
explications de Daniel, conseiller municipal et président de la société de 
pêche, sur la faune et la flore de nos berges.

Ensuite, à la nuit tombante, le public s’est dirigé vers le site des télescopes 
(une dizaine) déployés par les membres des clubs Cassiopée et Polaris 
pour observer le ciel profond et écouter les explications des membres 
des 2 clubs.

Ainsi, tard dans la nuit, les plus courageux ont pu observer Saturne et 
Jupiter et les constellations d’été. 

Encore une fois, le site de l’Arborétum a été apprécié autant pour 
l’espace dédié aux observations d’astronomie que pour la possibilité de 
pique-niquer en toute sécurité pour les familles venues en nombre.

Des cartes du ciel étaient offertes à chaque visiteur et des quizz 
astronomie adultes/enfants étaient proposés à tous les visiteurs (plus 
d’une centaine de personnes sur les 2 activités confondues).

Ainsi c’est Nathalie Dehove et Alexy Durruty qui sont les heureux lauréats 
des quizz adultes et enfants.

Par exemple sauriez-vous répondre à ces questions posées lors de cette 
soirée :  Quelle galaxie porte le nom d’un célèbre navigateur ? Qu’est-ce 
que le triangle d’été ? La lumière cendrée ? Le nom de 2 astrophysiciens 
contemporains ? Le nom de 2 télescopes spatiaux ?

A vos revues d’astronomie et rendez-vous pour l’édition 2023 qui se 
tiendra certainement le samedi 12 août !

Zéro Phyto
Régles d’utilisation des produits phytosanitaire
Il est rappelé que :
Pour les particuliers : 
- Depuis le 1er janvier 2017, la vente en libre-service des produits 
phytosanitaires de synthèse est interdite. 

 - Depuis le 1er janvier 2019, la vente et l’usage des produits 
phytosanitaires sont interdits.

Pour les services publics :
-  Depuis le 1er janvier 2017, l’interdiction d’utilisation des produits 
phytosanitaires de synthèse par l’État, les collectivités territoriales, les 
établissements publics sur les espaces verts, les forêts, les voiries ou les 
promenades accessibles au public

-  A partir de juillet 2022, d’autres secteurs sont frappés par l’interdiction 
d’utilisation des produits phytosanitaires.

La commune de Normanville n’utilise plus de produits phytosanitaires 
depuis 2016.

Vous trouverez plus de détail sur le site internet de la commune, voici le 
lien :       

https://normanville.evreuxportesdenormandie.fr/2904-regles-d-utilisation-des-produits-phytosanitaires.htm Ou le QR code :

 SITE INTERNET
Nous vous rappelons le lien du site internet : https://normanville.evreuxportesdenormandie.fr  Ou le QR code : 


